
Secrétariat général pour les affaires régionales

Prestations d'assistance juridique et de représentation des Préfets compétents 
pour ce qui concerne les litiges portés devant les juridictions administratives et 

judiciaires en matière de contentieux des étrangers

2026-PFRANA-16

CADRE DE RÉPONSE TECHNIQUE

N.B. :  L’analyse  de  la  valeur  technique  et  environnementale  de  l’offre  ne  sera 
effectuée qu’au travers  de ce cadre de réponse technique assorti  des  annexes 
autorisées dans le règlement de la consultation (mémoires d’instances,  compte-
rendus d’audience, CV de l’équipe dédiée aux prestations de l’accord cadre), les 
renvois vers des mémoires techniques ne sont pas autorisés 

Disponibilité et réactivité (10 points)
Description des modalités d’organisation des permanences (5 points) :

- existence et pertinence du planning de permanences 7 jours sur 7 entre 8 et 21 h 
(3 points)
- réactivité et délai d’intervention nécessaire pour se rendre aux audiences (2 
points)



Existence et description d’une hot-line (5 points):
- Existence d’un greffe / secrétariat (3, points)
- modalités de prise de contact et transmission des coordonnées (2 points)

Qualité des prestations (15 points)
Joindre  3  exemples  de  mémoires  et  3  compte-rendus  d’audience  anonymisés 
concernant des contentieux administratifs ou judiciaires en matière de droit des 
étrangers et ce pour chacun des lots pour lesquels vous soumissionnez.
Les exemples en surnombre ne seront pas examinés et notés, 
- présentation formelle du mémoire et structuration (4 points)
- pertinence de l’argumentation au regard des faits ; de la réponse aux moyens 
soulevés en requête et de la maîtrise de la jurisprudence locale et nationale (7 
points) 
- adéquation des conclusions au regard du litige (4 points)

Moyens humains affectés au marché (15 points) 
Présentation  des  effectifs,  de  l’organisation  du  cabinet  avec  indication  des 
collaborateurs affectés à l’exécution du marché et disposant d’une expérience en 
matière de droit des étrangers. Joindre les curriculums vitae.
- adéquation entre les moyens humains et le  volume de requêtes attendu (7,5 
points) 
-  expérience  des  collaborateurs  affectés  au  marché  sur  le  contentieux  des 
étrangers, et notamment de l’éloignement et de la rétention (transmission des CV) 
(7,5 points) 



Valeur environnementale (10 points)
Présentation des dispositifs mis en œuvre afin de limiter l’impact environnemental 
des prestations du marché au regard des déplacements (mesures de limitation des 
déplacements, types de transport privilégiés..) 5 points

Présentation de la démarche mise en œuvre afin d’alléger l’impact carbone des 
flux numériques objets du présent marché des prestations du marché (niveau de 
compression utilisé pour les envois, modalités de transmission des documents..) 5 
points

Date, cachet et signature : 


